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Riches d'informations 

Les témoignages de liberté au mariage 

L 'arrivée d'immigrants célibataires en 
Nouvelle-France n'est pas sans poser 
de problèmes aux yeux de l'Église. 

Comment, en effet, éviter la prolifération de 
cas de bigamie? Dès le 16 février 1691, W 
de Saint-Vallier, évêque du diocèse de Qué
bec, observe que l'expérience a fait voir qu'il 
se trouve «des personnes venues de France 

fois, la pratique de consigner par écrit les 
témoignages de liberté au mariage est attes
tée à partir de janvier 1750. Malheureuse
ment, ce n'est qu'à partir du 15 avril 1757, 
dans les archives de l'Archevêché de Qué
bec, que des cahiers contenant de tels té
moignages subsistent de nos jours. Mais 
quelle richesse! 

Un mariage au Régime français tel qu'imaginé par l'illustrateur J. Me Isaac en 1930. 
(Collection Cap-aux-Diamants). 
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giés acadiens, des domestiques, des engagés 
et des pêcheurs de morues normands. 

Le cas de François Pelchat, un pê
cheur de morue natif de la paroisse de 
Biards en Normandie et établi au Canada de
puis 1753, illustre bien la procédure géné
ralement suivie et témoigne de la valeur in
formative de la source : «Admis. François 
Pelchat âgé d'environ 32 ou 33 ans depuis 7 
en Canada, pêcheur de profession établi a St 
fs riviere du sud natif de la psse des biards 
évêché d'avranche produit pour témoins de 
sa liberté rené pelcha son cousin et françois 
fauchon tous les deux de la psse des biards. 
Le 7e 8bre 1760 est comparu devant nous 
rené pelcha natif des biards cousin du susdit 
françois depuis 7 ans en Canada, Lequel 
après nous avoir promis de nous dire La 
vérité nous a assuré que le dit françois n'est 
point marié en france et ce pour le con-
noittre dès l'enfance et être venu ensemble à 
Gaspé. Les dits jour et an que dessus est 
comparu alexis fauchon natif des Biards Le
quel après nous avoir promis pour serment 
de nous dire la vérité nous a assuré que le 
dt françois pelcha n'est point marié et ont 
déclaré ne scavoir signer. Briand Chne, Vie. 
Gl». • 

Rénald Lessard 
Archives nationales du Québec 

qui demandent à se marier en Canada, sans 
qu'elles puissent prouver qu'elles n'ont 
point contracté mariage en d'autres lieux, 
ou que la personne avec qui elles l'ont con
tracté soit morte». C'est pourquoi il exige 
«que les personnes ci-dessus ne soient point 
reçues au Sacrement de mariage qu'elles 
ne produisent des Certificats légalisés et en 
forme, venus de France, ou autres témoi
gnages assurés, approuvés de lui ou de ses 
Grands Vicaires, qu'ils ne sont point actuel
lement mariés». Dans les statuts publiés 
dans le second synode tenu à Ville-Marie le 
10 et 11 mars 1694, il est précisé que les cu
rés et missionnaires ne sauraient être trop 
exacts à demander aux étrangers et incon
nus, avant de les marier, des preuves cer
taines qu'ils n'ont point contracté avec 
d'autres. Dans les cas particuliers et embar
rassants, ils devront consulter l'évêque et les 
grands vicaires. 

Nous ne savons pas si l'ordonnance 
de 1691 a été rigoureusement suivie. Toute-

Ainsi, seulement entre avril 1757 et le 
27 août 1763, environ 580 individus du gou
vernement de Québec, cherchent à prouver 
qu'ils ne sont pas déjà mariés. Si on tient 
compte des témoins, nous pouvons rejoin
dre près de 2 000 individus. Ces données 
ont été intégralement publiées dans le Rap
port de l'Archiviste de la Province de Qué
bec pour 1951-1952 et 1952-1953. Entre 
1763 et 1818, les témoignages de liberté au 
mariage ont également été conservés pour la 
région de Québec, mais n'ont jamais été édi
tés. Si les originaux sont à l'Archevêché de 
Québec, une copie manuscrite est également 
disponible aux Archives du Séminaire de 
Québec (Manuscrit 430). 

Les témoignages de liberté au ma
riage constituent une source irremplaçable 
permettant de connaître les origines et les 
circonstances de la venue au Canada de 
nombreux immigrants. Les soldats domi
nent, mais on rencontre également des dé
serteurs anglais, des navigateurs, des réfu-
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